
 

DATE E 
Communication individuelle de :

- Fonction(s) attribuée(s)
- Données et simulation salariales

1 - Accord sur fonction(s) attribuée(s), la 
catégorie en cas de fonction manquante 

et la répartition du temps de travail en cas 
de fonction hybride

Oui

2 - Choix du barème

(a date E + 4 semaines)

Conditions 
salariales 
actuelles

Barème IFIC

Premier paiement

amois suivant le choix.

Correction salariale pour la période à 
partir du 01/07/2021 

Non

2 - Introduction recours interne

(a au plus tard date E + 4 semaines)

Suspension du choix du barème

Décision du recours interne

(a introduction recours + 3 mois)

3 - Accord sur la décision du 
recours interne

Oui

4 - Choix du barème
(a décision recours interne + 7 jours 

calendriers)

Conditions salariales 
actuelles

Barème IFIC

Premier paiement

amois suivant au choix

Correction salariale pour la 
période à partir du 01/07/2021 

Non

4 - Introduction recours externe

(a dans les 15 jours calendriers suivant à la 
décision du recours interne)

Suspension du choix du barème

Décision du recours externe

5 - Choix du barème

a décision du recours externe + 7 jours calendriers

Conditions salariales 
actuelles

Barème IFIC

Premier paiement le mois qui suit le choix.

Correction salariale pour la période entre le 01/07/2021 
et le mois du communication du choix.

Secteur public 
fédéral de la 

santé

Légende  

      Aspects « Attribution de fonction » 

      Aspects « Barème IFIC ».  Attention :  seulement 

d’application aux travailleurs avec une fonction 

activée.  Rétroactivité au 01/07/2021. 
 
Les textes encadrés correspondent aux différentes étapes possibles 
de la démarche du travailleur. 
 
Remarque : les durées mentionnées correspondent systématiquement 
aux délais maximaux.  

IMPLÉMENTATION IFIC : PROCÉDURE D’APPLICATION POUR LES TRAVAILLEURS EN SERVICE A LA DATE E  


